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Conseil d’Ecole du mardi 6 novembre 2018 

 

Présent-e-s :   BATICLE Sylvie Maire adjoint, BECQUET Fazia Enseignante, BRION GUICHARD Cécile Enseignante, 

BUISSART Cristina Parent d’élève, CHATTI Sofia Parent d’élève, DESPRETZ Géraldine Parent d’élève, 

JOHANSEN Maja Parent d’élève,  KADDOUR Clémence Enseignante,  

LAVERNHE Marie-Jeanne Enseignante Poste E Rased, MADANI Sonia Enseignante,  

MANAT Magaly Parent d’élève,  QUILLERIE Aline Parent d’élève, SAPIA Carole Parent d’élève, 

TEREFENKO Alexandra Parent d’élève, THOLLY Tiphaine Parent d’élève, TREHOUT Sophie Enseignante, 

VARNIER Virginie Enseignante, COCHET Jean-François Directeur, GOMEZ Eric Enseignant, 

Excusé-e-s :  BILLOUE Evelyne IEN, DUMERCY Cindy Coordinatrice, GODEAU Myriam Parent d’élève,  

PY Roland Maire,  

Secrétaire :  Mme BECQUET Fazia 
 

Ordre du jour : 

- 1/ Installation, fonctionnement et attributions du Conseil d’École 

- 2/ Fonctionnement du RASED (Réseau d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté) 

- 3/ Bilan de la rentrée 2018 
- 4/ Organisation des APC (Activités Pédagogiques Complémentaires) 

- 5/ Restauration scolaire, accueil Pré-Post scolaire 

- 6/ Accueil post scolaire pour l’aide aux devoirs. Une étude surveillée à l’école pourrait-elle être envisagée ? 

- 7/ Evaluations nationales 

- 8/ Les projets 2018-2019 

- 9/ Extension de l'école élémentaire et travaux 

- 10/ Circulation/sécurité dans Fontenay et aux abords de l’école  

- 11/ Natation scolaire  

- 12/ Convention « Jeux Olympiques 2024 » 

 

1/ Installation, fonctionnement et attributions du Conseil d’École : 

Monsieur COCHET, propose un tour de table, puis installe le Conseil d’Ecole 2018-2019. Le Conseil d’Ecole se réunira normalement 

à trois reprises durant l’année scolaire. Monsieur COCHET rappelle que les parents d’élèves suppléants sont systématiquement invités 

à participer aux réunions mais qu’en cas de vote, seuls les titulaires (ou suppléant remplaçant un titulaire absent) peuvent s’y 

exprimer. 

2/ Fonctionnement du RASED (Réseau d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté) : 

Madame LAVERNHE expose le fonctionnement du RASED pour l’année 2018-2019. Normalement constitué d’un Psychologue 

Scolaire, d’un poste E et d’un poste G, à ce jour, nous avons uniquement un poste E.  

Cela fait longtemps qu’il n’y a plus de poste G sur notre RASED. 

Un psychologue scolaire sera peut-être nommé en cours d’année. Pour le moment, Madame l’Inspectrice peut demander aux autres 

psychologues de la circonscription d’intervenir en cas d’urgence. L’équipe d’école a déjà fait remonter des demandes urgentes. Les 

parents d’élèves proposent de rédiger un courrier à Madame l’Inspectrice 

Madame LAVERNHE, poste E, après un temps nécessaire d’observation et de concertation, prend des groupes d’élèves de CE1 et de 

CE2 depuis la rentrée de novembre. L’aide porte essentiellement sur la lecture et l’écriture. 

En février, la priorité sera donnée aux CP. 

3/ Bilan de la rentrée 2018 : 

L’équipe d’école déplore unanimement d’avoir perdu une matinée de travail efficace avec le retour à la semaine de quatre jours et 

constate que les élèves ne sont pas attentifs en fin d’après-midi ; c’est très long, surtout le vendredi. L’équipe d’école a doublé le 

nombre d’enseignants de service pour la récréation du vendredi après-midi. 

Certains parents d’élèves ne sont pas mécontents de pouvoir faire dormir leurs enfants le mercredi matin. Pour d’autres, cela ne 

change rien dans la mesure où la plupart des enfants se lèvent quand-même pour aller au centre ou ailleurs. 

La rentrée s’est globalement bien déroulée, même si le groupe CE1 a manifesté quelques problèmes de comportement en début 

d’année et que certains CE2 du niveau double manquent singulièrement d’autonomie. 

L’équipe d’école a fait le choix de faire 3 classes de CM1-CM2 afin de séparer le plus possible les CM2. 

Madame TOUPANCE, affectée à titre définitif, n’a pas effectué la rentrée. Elle a demandé et obtenu une réaffectation sur une autre 

école pour l’année scolaire. Madame MADANI a été affectée, à titre provisoire, sur ce poste. 

4/ Organisation des APC (Activités Pédagogiques Complémentaires) 

Les APC sont organisées le mardi et le jeudi de 11H30 à 12H15. Pour le moment, jusqu’à Noël, la priorité est donnée aux élèves de 

cycle II. 

 



5/ Restauration scolaire, Accueil Pré-Post Scolaire : 

Le fonctionnement, avec l’entreprise Elior qui gère la restauration scolaire, a du mal à se mettre en place. Plusieurs réunions ont été 

nécessaires. La situation semble se normaliser. Les parents d’élèves ont remarqué des difficultés au niveau des réservations. De plus, 

certains élèves, ne passant pas au premier service, se plaignent de ne pas avoir suffisamment de choix. Une prochaine réunion, le 27 

novembre, permettra de refaire le point. Les parents d’élèves n’ont pas eu de retour négatif sur la qualité des repas et sur la quantité ; 

les enfants semblent manger à leur faim. 

Les parents d’élèves sont inquiets car l’équipe d’animation a reçu la consigne de ne plus accueillir, pour des raisons de 

responsabilités, les élèves non inscrits à la cantine ou au centre de loisirs. Dans la mesure où la responsabilité des enseignants, en 

élémentaire, s’arrête au portail à 11H30 et à 16H30, nous sommes dans une impasse. Monsieur COCHET a signalé cette situation à 

Madame l’Inspectrice. Madame BATICLE signale, qu’en cas d’urgence, un simple coup de fil ou un courriel, permet à l’équipe 

d’animation de prendre en charge un enfant. L’équipe d’école rédigera une note d’information aux familles rappelant que les enfants 

sont sous la responsabilité de leurs parents dès qu’ils ont quitté l’école, à 11H30 ou à 16H30, et qu’ils ne sont donc plus sous celle des 

enseignants. 

6/ Accueil post scolaire pour l’aide aux devoirs. Une étude surveillée à l’école pourrait-elle être envisagée ? 

Les parents d’élèves demandent si il serait possible d’organiser une étude surveillée à l’école élémentaire  Monsieur COCHET répond 

que cela est de la responsabilité de la municipalité. Monsieur GOMEZ rappelle que les enseignants faisaient l’étude jusqu’en 2006, 

jusqu’au moment où la mairie a décidé d’organiser ce service au centre de loisirs. Les enseignants ont accepté de le faire et ont 

constaté et fait remarquer les mauvaises conditions d’exercice. La mairie a alors remplacé les enseignants par des animateurs. 

Monsieur GOMEZ rappelle aussi la différence entre une étude surveillée (l’enseignant surveille) et une étude dirigée (l’enseignant 

peut aider), aussi bien au niveau du service proposé que du coût. 

Madame BATICLE propose de budgéter la mise en place d’une étude, surveillée ou dirigée, dès 2019, pour répondre à cette demande. 

Les enseignants sont prêts à encadrer une étude dirigée, dans les locaux de l’école. 

7/ Evaluations nationales : 

Les élèves de CP et de CE1 ont passé des évaluations nationales qui seront analysées ultérieurement. Le contenu de ces dernières était 

intéressant. 

A noter que les élèves de CE2 ont passé des évaluations départementales. 

8/ Les projets 2018-2019 : 
Cycle III : Les 3 classes de CM1-CM2 sont allées visiter le musée de la grande guerre, à Meaux (visite + atelier). Ces 3 mêmes classes 

réfléchissent à un projet vélo pour le printemps 2019. Les enseignants des CM1-CM2 ont organisé, cette année encore, des 

décloisonnements dans plusieurs disciplines.  

Cycle II : Les 4 classes de cycle II vont aller à SAMARA le mardi 11 décembre. Le financement de cette sortie sera pris en charge, en 

grande partie, par la Caisse des Ecoles. L’association des parents en prendra aussi une partie à sa charge. Une participation financière 

de 2,00€ sera demandée aux familles.  

Spectacle de fin d’année : Le traditionnel spectacle de fin d’année se déroulera le samedi 15 décembre, en deux temps. Le thème 

retenu est : La Fraternité. 

Centenaire du 11 novembre 1918 : Les 7 classes de l’école ont appris La Marseillaise et 3 chants sur la paix. Les élèves sont invités à 

se rendre le dimanche 11 novembre, au monument aux morts le matin et au foyer polyvalent l’après-midi, pour chanter. Tous les 

enseignants de l’école seront présents le matin et/ ou l’après-midi pour encadrer leurs élèves. 

La municipalité, en liaison avec des associations et l’école, propose de nombreuses manifestations sur cette période, du 6 au 20 

novembre. 

9/ Extension de l’école et travaux : 

Le projet d’extension du restaurant scolaire est en bonne voie. En ce qui concerne l’école, la municipalité est dans l’attente de 

réponses au niveau du financement. Il n’y a pas d’information à communiquer pour le moment. Néanmoins, les constructions 

avancent bien et les premiers élèves arriveront certainement à la rentrée 2019. Monsieur GOMEZ pense qu’il serait plus rapide et 

moins coûteux de récupérer l’ex-salle 8 et de transformer en classe l’appartement de fonction au-dessus de la salle 5. 

Madame TREHOUT fait remarquer que l’équipement informatique de l’école prend du retard par rapport aux écoles voisines et qu’il 

serait important de profiter de ces travaux pour augmenter le nombre de TNI. Il est noté que le matériel actuel est moyennement 

entretenu. Cela fait deux ans que le remplacement des stylets a été demandé. Les parents d’élèves se posent la question de participer à 

l’achat d’un vidéoprojecteur. La question de la maintenance se posera. 

Madame MADANI étant allergique à la craie demande l’installation d’un tableau blanc dans sa classe. Son tableau vert étant presque 

neuf, il est proposé d’échanger les tableaux des salles 4 et 6. 

Madame Varnier souligne que sa classe est beaucoup plus agréable depuis les travaux de cet été (installation de ventilations et 

nettoyage du placard moisi) 

10/ Circulation/sécurité dans Fontenay et aux abords de l’école : 

Il y a toujours beaucoup de circulation devant l’école. De plus, de nombreux élèves n’empruntent pas les passages piétons pour aller 

rejoindre leurs parents. 

11/ Natation scolaire : 

L’encadrement de la piscine de Louvres est toujours aussi satisfaisant. Au niveau du transport, l’équipe d’école souhaiterait que les 

cars prennent en charge et déposent les classes au niveau des services techniques, rue de derrière le Sevy. Madame Baticle va se 

renseigner pour savoir si cela est possible. 

12/ Convention « Jeux Olympiques 2024 » : 

Madame Baticle informe les membres du Conseil d’Ecole qu’une convention a été signée entre la Municipalité et le Comité 

Départemental Olympique. 

 

Prochaine réunion du Conseil d’Ecole le mardi 12 mars 2019 


